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Mélika Marie Stéphanie Geneviève Blouin

Prenez avis que John Pozzi, dont l’adresse du domicile est le
126, 3rd Street SE, Hallandale, Floride, a déclaré au Directeur de
l’état civil être le père de Mélika Marie Stéphanie Geneviève
Blouin, née le 9 octobre 1987 à Québec et fille de Cécile Blouin.

En conséquence, le soussigné requiert du Directeur de l’état civil
qu’il inscrive son nom comme père de Mélika Marie Stéphanie
Geneviève Blouin dans l’acte de naissance de cette dernière et
dont le nom de famille sera modifié pour se lire comme suit :
Pozzi-Blouin.

Prenez en outre avis que toute objection d’un tiers à la présente
déclaration doit être notifiée aux déclarants, à l’enfant mineur âgé
de quatorze ans ou plus et au Directeur de l’état civil au plus tard
dans les vingt jours de la dernière publication d’un avis de cette
déclaration.

Hallandale, le 15 avril 2005

9567-40-2 JOHN POZZI

Noah Kevin Babatunde Jordan Amusa-Eke

Prenez avis que Albert Ikpomwosa Osagie, dont l’adresse du
domicile est le 11873, rue Michel-Sarrazin, appartement 203,
Montréal, a déclaré au Directeur de l’état civil être le père de Noah
Kevin Babatunde Jordan Amusa-Eke, né le 14 août 2003 à
Montréal et fils de Temitayo Ekeamusa.

En conséquence, le soussigné requiert du Directeur de l’état civil
qu’il inscrive son nom comme père de Noah Kevin Babatunde
Jordan Amusa-Eke dans l’acte de naissance de ce dernier et dont le
nom de famille sera modifié pour se lire comme suit : Osagie.

Prenez en outre avis que toute objection d’un tiers à la présente
déclaration doit être notifiée aux déclarants, à l’enfant mineur âgé
de quatorze ans ou plus et au Directeur de l’état civil au plus tard
dans les vingt jours de la dernière publication d’un avis de cette
déclaration.

Montréal, le 22 septembre 2005

28396-40-2 ALBERT IKPOMWOSA OSAGIE

Syndeye Maguette Cissé

Prenez avis que Ibra Sow, dont l’adresse du domicile est le
13283, boulevard de Pierrefonds, Pierrefonds, a déclaré au Directeur
de l’état civil être le père de Syndeye Maguette Cissé, née le
31 mai 1999 à Québec et fille de Fatou Cissé.

En conséquence, le soussigné requiert du Directeur de l’état civil
qu’il inscrive son nom comme père de Syndeye Maguette Cissé
dans l’acte de naissance de cette dernière et dont le nom de famille
sera modifié pour se lire comme suit : Sow.

Prenez en outre avis que toute objection d’un tiers à la présente
déclaration doit être notifiée aux déclarants, à l’enfant mineur âgé
de quatorze ans ou plus et au Directeur de l’état civil au plus tard
dans les vingt jours de la dernière publication d’un avis de cette
déclaration.

Pierrefonds, le 31 août 2005

28352-39-2 IBRA SOW

Ministères, Avis concernant les...
Affaires municipales et Régions

Paroisse de Notre-Dame-de-Lourdes
Changement de nom

La ministre des Affaires municipales et des Régions, madame
Nathalie Normandeau, donne avis qu’elle a approuvé en date du
16 septembre 2005, conformément à l’article 25 de la Loi sur
l’organisation territoriale municipale (L.R.Q., c. O-9), la demande
de changement du nom de la Paroisse de Notre-Dame-de-Lourdes,
située sur le territoire de la municipalité régionale de comté de
Joliette, pour celui de « Municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes».

La ministre des Affaires municipales
et des Régions,

NATHALIE NORMANDEAU
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